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P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D  

E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E   
B O U L E V A R D  P A U L  P E Y T R A L  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  2 0  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9  

 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 

ARRETE D'INTERDICTION DE LA CIRCULATION  
ET DE STOCKAGE DES POIDS LOURDS SUR L’AUTOROUTE A8 

 
ARRETE N° 366  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,   

Préfet du département des Bouches-du-Rhône,  
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,  

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté n° 13-2015-12-24-005 du 24 décembre 2015 du Préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud portant délégation de signature à Monsieur Jean René VACHER, sous préfet hors classe, secrétaire 
général de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des bouches du Rhône ; 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2015 du préfet de la zone de défense et de sécurité sud instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) : 
 
Considérant que les perturbations autour de la zone de l’échangeur N°19 de Bollène, justifient une 
interdiction de circulation des poids lourds de plus de 7,5 tonnes sur les autoroutes A7 et A9 dans les 
départements du Gard et du Vaucluse le mardi 19 juillet 2016 à compter de 19h00, dans l'intérêt de 
l'ordre public. 

 
ARRETE : 
 
Article 1 : Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes (y 
compris les matières dangereuses) en transit vers le sud sur l’autoroute A7 et vers le nord sur l’autoroute 
A9 le mardi  19 juillet  2016 à partir de 19h00, sont interdits dans le Vaucluse. Ils seront interceptés et 
stockés dans les conditions prévues au Plan Intempéries Arc Intempéries Méditerranéen par la mesure 
de stockage des poids lourds qui sera mise en place dans le Gard PIAM A9/2 sens Nimes/Remoulins du 
PK 30 au PK 43. Ainsi que la mesure de stockage dans le Vaucluse PIAM A7/6 sens Cavaillon /Avignon 
Sud du PK 201 au PK 211. 
Cette interdiction de circulation n'est applicable ni aux véhicules et engins de secours et d'intervention, ni 
aux véhicules de transport de voyageurs et d'animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. Elles prennent fin sur décision des forces de l’ordre 
après consultation du cadre de permanence de l’astreinte routière joignable au 06 88 08 65 86 
 
Article 3 : Les préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les commandants de 
Groupement de gendarmerie départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires et de la 
Mer, le directeur de la société d'autoroutes VINCI / ASF, les directeurs des services départementaux 
d'incendie et de secours, du Gard et du Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région 
Provence-Alpes Côte d'Azur 
 
        Fait à Marseille, le 19 juillet 2016 

 
SIGNÉ : Secrétariat général 

de la zone de défense et de sécurité sud 
Le directeur de cabinet 

 
Guy BAUMSTARK 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/18 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté modificatif autorisant l’ouverture de concours sur titres et sur épreuves pour le recrutement 

d’adjoints techniques de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique   territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ;  
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du ministère 
de l’intérieur  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 ER  - un concours sur titres et sur épreuves pour le recrutement d’adjoints techniques de 1ère classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur Sud. Le nombre de postes à pourvoir est de 10 (dix) répartis comme suit : 
 
Spécialité « accueil, maintenance et logistique » : 
 

- 1 poste de menuisier : Foix 
- 1 poste emploi réservé de plombier : Perpignan 
 

Spécialité entretien et réparation des véhicules à moteur » : 
 

- 2 postes emploi réservé de mécanicien automobile : Nice 
- 1 poste emploi réservé de conducteur de véhicule : Toulouse  
- 1 poste de mécanicien automobile : Nice 
- 1 poste de mécanicien automobile : Toulouse 
- 1 poste de mécanicien automobile : Marseille 
- 1 poste de mécanicien automobile (VL) : Colomiers 
 

Spécialité « hébergement et restauration » : 
 

- 1 poste d’intendant maître d’hôtel : Toulouse 
 

ARTICLE 2  - Ce concours est ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau V en rapport avec le champ 
professionnel couvert par la spécialité ouverte, ou d’une qualification reconnue comme équivalente 
 
ARTICLE 3  – La date limite de retrait des dossiers est fixée au 20 juillet 2016. La date limite de dépôt des 
dossiers (le cachet de la poste faisant foi) et des inscriptions en ligne est fixée également  au 20 juillet 2016. 
 
ARTICLE 4 - La phase d’admissibilité consiste à réunir le jury pour sélectionner les dossiers des candidats. Cette 
commission de sélection des dossiers se déroulera soit sur le lieu du poste soit à Marseille à compter du 29 août 
2016. Les candidats dont la demande d’autorisation à concourir aura été retenue pourront se présenter à 
l’admission. 
Les épreuves d’admission se dérouleront à partir du 19 septembre 2016  soit sur le lieu du poste, soit à Marseille. 
Elles seront suivies d’une mise en situation et d’un entretien avec le jury. La durée de l’épreuve pratique est fixée 
par le jury en fonction de la spécialité. Elle ne peut être inférieure à une heure ni excéder quatre heures. La durée 
de l’entretien est de vingt minutes. 
 
ARTICLE 5  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 Fait à Marseille,  le 18 juillet 2016 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
L’adjoint au chef  du bureau du recrutement et de la formation 

SIGNE 
Romain LOURDELLE 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/19 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté modificatif autorisant l’ouverture d’un recr utement sans concours d’adjoints techniques de 2ème 

classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du ministère 
de l’intérieur  
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

SGAMI SUD - R93-2016-07-18-009 - arrt modificatif 2 ouverture ADT2 IOM 2016 80



SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 

  
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 ER  - Un recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer 
est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur sud. Le nombre de 
postes à pourvoir est de 14 (quatorze) répartis comme suit : 
 
Spécialité « accueil, maintenance et logistique » : 
 
- 1 poste Agent polyvalent de maintenance et de manutention/Conducteur de véhicule léger : Argelès 
- 1 poste d'agent polyvalent de maintenance et de manutention : Foix 
- 1 poste d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Nice 
- 3 postes d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Marseille 
- 1 poste d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Albi 
- 1 poste d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Avignon 
- 1 poste d’agent du service du courrier : Digne 
- 1 poste Emploi réservé d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Castres 
- 1 poste Emploi réservé d’agent polyvalent de maintenance et de manutention : Antibes 
 

 
Spécialité « hébergement et restauration» : 
 
- 1 poste d’employé de résidence : Carcassonne 
- 1 poste d’employé de résidence : Toulouse 
- 1 poste d’employé de résidence : Montpellier  
 
ARTICLE 2  – La date limite de retrait des dossiers est fixée au 20 juillet 2016. La date limite de dépôt des 
dossiers (le cachet de la poste faisant foi) et des inscriptions en ligne est fixée également  au 20 juillet 2016.  
 
ARTICLE 3  -  Les dossiers des candidats seront examinés par la commission compétente à compter du 29 août 2016 
 
La commission effectuera les entretiens des candidats dont les dossiers auront été retenus à compter 19 septembre 2016  
soit sur le lieu du poste, soit à Marseille. 
 
ARTICLE 4  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 18 juillet 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
L’adjoint au chef du bureau du recrutement et de la formation  

                                                   SIGNE                                      
Romain LOURDELLE  
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SGAR PACA

R93-2016-07-18-006

Création par RTE de deux liaisons électriques souterraines

225kv et 63kv de raccordement au poste de GRIMAUD

RTE Réseau de Transport d’Électricité va procéder à la réalisation d’une tranchée pour

construire deux liaisons électriques souterraines à deux circuits 225 000 et 63 000 volts, entre le

futur poste électrique RTE/ENEDIS de GRIMAUD (commune de GRIMAUD) situé dans le Var et

les lignes 63 000 Volts Trans-Saint-Tropez et Saint-Tropez-Sainte-Maxime.
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PUBLICATION 

 

RTE Réseau de Transport d’Electricité va procéder à la réalisation d’une tranchée pour construire deux 

liaisons électriques souterraines à deux circuits 225 000 et 63 000 volts, entre le futur poste électrique 

RTE/ENEDIS de GRIMAUD (commune de GRIMAUD) situé dans le Var et les lignes 63 000 Volts Trans-

Saint Tropez et Saint Tropez-Sainte maxime. 

Le réseau sera créé sur la commune de Grimaud, sur une longueur de 3,9km, dont 1,8km en domaine 

public répartis sur 3 tronçons. 

 

Coordonnées Lambert 3 de l’origine (futur poste de GRIMAUD) :  
X : 942 160 Y : 116 229 
 
Coordonnées Lambert 3 de destination (Pylône N°5) :  
X : 942 854 Y : 116 141 

 

Les collectivités territoriales ou opérateurs de réseaux de communications électroniques peuvent 

demander à RTE le détail du tracé et des tronçons en domaine public. 

Contact : Thierry PERRIN,  

Téléphone 04 91 30 98 19, courriel  thierry-philippe.perrin@rte-france.com 

  

En application de la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009, (art. L.49 du Code des Postes et 

Communications Electroniques) et du décret n° 2010-726 du 28 juin 2010, les collectivités ou 

opérateurs devront faire connaître dans un délai de 6 semaines à compter de la présente publication, 

leur intérêt pour ce projet. 

 

L’opération ne devra ni retarder le début des travaux des liaisons électriques prévu en janvier 2017, ni 

ralentir le rythme d’avancement du chantier qui doit permettre une mise en service des liaisons 

électrique pour juin 2018. 

 

La demande motivée de l’opérateur ou de la collectivité territoriale, est à adresser en lettre 

recommandée avec avis de réception à l’adresse suivante : 

 

RTE – Centre Développement Ingénierie 

82 avenue de Haïfa – CS 70319 - 13269 Marseille Cedex 08 

A l’attention de M. Thierry PERRIN 
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